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Résumé

Dès le 1er septembre 2022, les élèves, du CP au CM2, ont la possibilité de faire leurs
devoirs sous la surveillance d’enseignants ou de personnels encadrant, le lundi,
mardi, jeudi et vendredi de 16h30 à 17h45.

Ce service permet à chaque enfant de revoir les matières enseignées et de se
préparer pour le lendemain.
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